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Le Dr. Collet, secondé par le Dr. Gingras, propose lavis de
motion suivant, pour étre pris en conlidèeation à la prochaine
assem blee :-

Con>siderant que le Colleg dcs Médecins et Chirurgiens de
ili Province le Quêtiec est le seul gardien des droits et privi.

léges de fi profession médicaîle dans cette Province.
Considrant quiil y a1 lieu le croire que le Collége Victoria

de la Provinee d'Ontario empiéte sur ces droits et priviléges
en doinant des diplômes i des elòves qui suiv»ent e cours
dais lia Provinc dCe bte ec,

il est ré<olu, que le Président du Collége soit autorise a rs-
-ulter u n urisconsulte de la Province d'(Out ario sur tte
importante qunestion des droits et priviléges de la chatte dît
'tilége Victoria rehitivement A hi Province de Québet, et que,

.il y a lieu, il soit autorisé à prendre tous le roe né iect-
saires poui' sauvegarder les droits du Colége des M< leeinl et
Chirurens tle la Province du Quéhee.

A JrS l lecture <le cet avis de motion. le Dr. Da::ennis fait
part le Aopinioi légale par écrit de M. S. P> 1nuel. avocat,
le Moutréal. se pronouvant, centre le droit de Ve Un-ivet' te-

toria a donier des diplumlues danl, la Prtvin:e do utbie
IMro par le Dr. Marnete, seconde par le r i.Canpell,

<t resohtl.
Que le Regisirateur reçoive itistriictiont de i notifier eeux qui

ont néglige de payer leurs <omribtitionis5 anni.uelles d'avoir ài le
hire sans dlai, et que le P>réident soit chargé de prente des
mitsres lég:les contre ceux qui ntégligeraienî t de répondr'eà
eet tappel.

Proposé par le Dr. Laîue. secondé par le I. Marmette. et
résolu :-

Que chaque Gouverneur tie chaque district fasse connaitre
au lRegist rateur les noms de tois les médecins pratiquant la mé-
decine p:r.eitemnent dans son district, sans étre enregistés et
que le Pre - 'Yt soit autorqé il prendre de> mesures légales
contre ces mnédeciis pour les cantruindre à we faire enreguistrr
et recouvrer le montant que ces médevins doivent ui Collêgc.

Proposé par le Dr. Gilbert, secondé par le Dr. Marsden, et
résolu :-

Qu'un comité, composé dop notre Président, Dr. Bottot. des
Drs. lHoward, Lachapelle, Cat.pbell et Trudel, soit appoinlté
pour preparer iun code de r'glcment.s pour le Collège et qu'au-
-itôt que ces rôgleuients seîront preparés pas plus tard qua'
pròs le 1,! daxvier 1880) M. le présidant veuille bien coino-
q uer une asemIblée des gouverneurs de Montréal, qu'et ineme
lemi 3 il adresse une copie manuscrit de ces rèôgeneîtt au Dr.


